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DES MAISONS POUR LES MINEURS CONS
T RUITES SELON UNE TECHNIQUE RA
T IONNELLE. (M ines- 11° 1 - 1952, p. 32-37, 
12 fig.). 

L 'aute ur l'a it un rappel du probl èm e du financc-
111 e nl des logements pour ouvriers : il expose les 
a s pects ua banislique el sociologique. L'aspect éco
nomique est solut ionné à Nautizon par l'emploi d e 
blor.s vihro-pilonnés d'un mélange i1 hase rie cime nt 
el" séchés pe ndant un mois . S uivant le procé d é 
« lont » mis au poinl par M. M. Belina s . Ingé ni e ur. 
ces blocs préfabriqués d e l'orme géomé triqu e cons 
tante ne nécessite nt plus d'ouvriers qua lifiés pour 
la pose. L es blocs sont posés sans liant : le mur est 
constitué d e deux voi les d e b locs qui s'en c hevêtren t 
et se (" lavctlcn l d ans Io partie centrnle clu 111ur (fig 1 ). 

Fig. I , 

En l1 r1ute ur, en lnrucur et e n épaisseu~" le:s cn1pi l ai,!c~ 
so nt d éculés cl ' une l'r11d'in11 d e la dimension cor
rcsponJanle d'un é lé ment : <" haq u e bloc est nl'
c roc h é ù 4 blocs cle la face opposée .. Cc prinf'ipe pe r
met la s uppression du morti er. Il y n d es d emi
blocs pour le départ et la finiti o n. ainsi que d es 
hlocs d'angl e. La fond a tion es t en béton. L 'équipe 
au d1antie r csl d e 13 ouvriers c l 2 s urvc ill nnls. 
E ll e rons lruil '30 log-emcnls en 50 scmnincs. L'équi 
pe de pré l'abricali on cClmprc nd 1 prc>ssc. 3 rn nnœu
vres el 1 c lic f de presse: e lle produit 500 bloc•s par 
jour. L'économi e sui· le gros œ uvrr csl de -Hl fi 'iO %. 
soit )() '/r· f'rwiron sur le- lolill. 

D eux mnisons d'essai s iluécs :'1 une n ltitttde cl r 
900 m ont donné cn liè re s ali sfnclion. L'isolation 
therm ique est remarquable. Les loge m en ts ne sont 
p l tts cles « maisons ouvri.ères » . mn is d es l1ahit n 
i io 11s d e 75 111 ~ de s uri' ace bûlic (l'i g. 2) . 

Fi!(. 2. 

LOIS SUR LES MINES DE CHARBON 1911 -
REGLEMENTS ET ARRETES RELAT IFS A 
LA SECURITE ET A LA SANTE. (Edition 
1951 - Brochure de 2 18 pages ( 15 X 22). 

Cool Mi11cs Ad 1911 - Rcoulotiorrs arirl ordcrs 
rclating Io so{cly (llld /1 c(l ///1 - "f\1Ti11i slry o/' Fttc/ 
a11d Power. 
Cc vo lum e contient tous les nrrélés e t· règle me n 

tations !ru ilant cle la sécurit é e l d e la sa nté en vi 
gueu r a u f "" juillet 1951. résu ltant J e la loi s ur 
les min es de 1911 . Ccpcndtml'. il ne com prend pns 
l'erlnins u rrê lés cl'npplication limit ée. li ronti e nt uus
s i les clis posilions générn les é la borées e n l 951 (corps 
d es mine~ el ins pecteurs) donl la plupnrl sont e n 
trées en v igue ur le 3 sept em bre . 

Cc vo lume <'SI divisé en 4 porlies. La prcmrt're 
rornpr-e11d les o m c nde me nl s aux dive rs c:hupilres de 
la loi ile 19 11 , ils son t i mprimé~ s ur un seul côté 
cles l'e ui llets pour pennellrc aux lecte urs ri<' les 
rolle r s ur les ex empla ires d e la loi cle 19 11. Ln 
cl e uxi(·me purlie csl re lalive aux d ispositions gén f. 
ro les pri i;cs c 11 191 3 e l 1920. A la l'i11, 011 y lrouvr 
les maires dispositions c l n\gle m enls {11 l'exceplion 
de crux cru i se rn pporl c n 1 1111 l'onsei 1 ch n rgé d e 
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décerner les grades dans les mines). disposés pa r 
ordre alphabétique d'après le sujet traité. La troi
sième partie contient les arrêtés du conseil pour le 
décernement des grades de qualification dans les 
mines et autres informations relatives au.x statuts 
des diplômes. L a quatrième partie contient la liste. 
mise à jour au l er juin 1951, des engins approuvés. 
disposés par ordre alphabétique. En annexe. on 
trouve un memorandum sur l'emmagasinage des 
explosifs. 

L'EXTRACTION PAR QUATRE CABLES. 

Dans Ta livraison de janvier 1952. nous avons 
donné la traduction d'une étude sur ce sujet publiée 
par le Bergassessor lange dans G lückati[ du 29 
sep tembre 1951 (traduction de M. Denoël. Pro Fes
seur émérile à l'Universilé de L iège). Cette étude 
résume les enseignements acquis au cours des trois 
premières années de service de l'installation du 
puits n° 2 de la Mine Hannover. Une description 
de cette installation et des détails complémentai
res ont été publiés dans la revue Pact (août 1949 
- n° 4) peu de temps après sa mise en service. Ces 
deux articles constituent un ensemble qui permet d e 
se faire une idée assez complète de ce système d'ex
traction. 

L'EPURATION DES EAUX DE LAVOIRS A 
CHARBON ET L'EGOUTTAGE ET SECHAGE 
DES CHARBONS FINS ET DES SCHLAMMS, 
par le Dipl. lng. Heinrich Koppel (Ruhrver
band - Essen). 

Dio Reinigung des Kol1lenwascl1wassers sowie clie 
EnJwêisserung mul Troclmung der Feinkohle und 
d.es Steinkholenscf1Lltm.ms. 

l a brochure donne un aperçu résumé des procé
dés d'égouttage et de séchage des charbons et d'épu
ration des eaux cie lavoirs. y com pris les plus récents. 

Elle contient de nombreuses figures qui illustrent 
le principe de fonction nement des différents procé
dés envisagés. 

les problèmes suivants sont traités successive
ment : 

Nécessité d'épurer les eau.x de lavoirs pour l es 
besoins internes de l'installation. 

Généralités sur le deschlammage des eaux de 
lavoir et la récupération des schlamms pour les be
soins de la mine. 

Egouttage des charbons rins (tours d'égouttage à 
tuyau central. à égouttage par toute la base. à zones 
inclinées. etc). 

Epuration des eaux de lavoir ( Spitzkasten. crible 
à sch lamms. ép:iississeurs. hydrocyclones. etc ... ) 

Egouttage et séchage des schlamms (Filtres à 
vide avec et· sans cellules, sécheurs therm iques). 

Communication 

POLICE DES MINES, MINIERES ET CARRIE
RES. 

1) Arrêté Royal en date du 19 mai 1952 réglemen
tant l'emploi des moteurs à explosion ou à com
bustion interne dans les mines. minières et ca r
r ières souterraines. li comprend les chapitres sui
vants : lnterdictions et conditions cl'autorisation 

- Moteurs mobiles - Moteurs fixes - Dispo
sitions générales. 

2) Arrêté Royal du 21 mai l 952 fixant les règles à 
observer pour la tenue des plélns clP. mines. 

• Le texlc compl et de ces Arrêtés paraitra rlans le 
Feu illeton Administratif. 


